
Q U E L L E  AU T O R I S AT I O N  P O U R  Q U E L S  T R AV A U X  ?  

 

IMPORTANT : 

 Toutes les constructions, soumises ou non à autorisation, doivent respecter les règles du PLU 

 Les abris de jardin achetés en magasin sont soumis à autorisation dès lors qu’ils font plus de 5 m2  

 Toute installation d’un nouveau commerce nécessite le dépôt d’une demande d’autorisation de construire, d’aménager ou de modifier un établissement recevant du public. 

 Une autorisation d’ouverture doit être obtenue par tous les ERP, de 1ère à 4ème catégorie, en cas de travaux, de changement d’affectation, ou si l’établissement est resté fermé pendant plus de 10 mois. 
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CERTIFICAT D’URBA-
NISME DE SIMPLE IN-

FORMATION 
Télécharger 

CERTIFICAT 
D’URBANISME 

OPERATIONNEL 
Télécharger 

DECLARATION PREALABLE DE 
TRAVAUX POUR UNE MAISON 
INDIVIDUELLE ET SES ANNEXES 

Télécharger 

DECLARATION 
PREALABLE AUTRES 

TRAVAUX 
Télécharger 

DECLARATION PREALABLE 
POUR UN LOTISSEMENT 

Télécharger 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
POUR UNE MAISON INDIVI-

DUELLE ET SES ANNEXES 
Télécharger 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
AUTRES 

Télécharger 

PERMIS 
D’AMENAGER 
Télécharger 

PERMIS DE 
DEMOLIR 

Télécharger 

DEMANDE D’AUTORISATION DE 
CONSTRUIRE, D’AMENAGER OU DE 
MODIFIER UN ETABLISSEMENT RE-

CEVANT DU PUBLIC 
Télécharger 

AUCUNE 
FORMALITE 

RENSEIGNEMENTS SUR UN TERRAIN 
(EQUIPEMENT, SERVITUDES ET PERI-
METRE, DISPOSITIONS D'URBANISME…)  

 

         

SAVOIR SI MON PROJET DE CONSTRUC-
TION EST REALISABLE 

 

 

         

CONSTRUCTION INFERIEURE A 5M2   

        

 

CONSTRUCTION NOUVELLE ENTRE 5 ET 
20 M2 

  

  

       

CONSTRUCTION NOUVELLE SUPERIEUR 
A 20 M2 

  

   

  

    

EXTENSION INFERIEURE A 40 M2   

  

       

EXTENSION SUPERIEURE A 40 M2   

   

  

    

MODIFICATION DE L'ASPECT EXTERIEUR 
(RAVALEMENT, MODIFICATION DE FA-
ÇADE, CREATION D'OUVERTURE, TOI-
TURE…) 

  

  

       

AMENAGEMENT INTERIEUR (EX : 
COMBLES) INFERIEUR A 40 M2 

  

  

       

AMENAGEMENT INTERIEUR (EX : 
COMBLES) SUPERIEUR A 40 M2 

  

   

  

    

CLOTURES   

  

       

LOTISSEMENT 

DIVISION DE TER-
RAIN POUR DE-
TACHEMENT DE 
LOT(S) A BATIR 
SANS EQUIPEMENT 
COMMUN 

  

  

 

      

DIVISION DE TER-
RAIN POUR DE-
TACHEMENT DE 
LOT(S) A BATIR 
SANS EQUIPEMENT 
COMMUN 

  

     

 

   

DEMOLITION   

      

 

  

CONSTRUIRE AMENAGER OU MODIFIER 
UN COMMERCE OU UN ERP 

  

    

 

  

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1970
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1970
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2028
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11646
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1995
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11637
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R20835
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R21378
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1980
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R10190

